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ARTICLE 8

A l'alinéa 8, aprés le nombre :

« 18 »,

insérer les mots :

« et de Paris métropole, du conseil économiqueoetals régional, de personnalités

qualifiées, du syndicat des transports en lle-dmé&&, des représentants des usagers des transports
et de Réseau ferré de France. ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte méme.



